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Du syndicat de communes     

BELLEGARDE ET SAINT-SILVAIN ENSEMBLE 
 

Séance du  23 décembre 2020 
  

L’an deux mille vingt, le vingt-trois décembre, à 09 heures, les 
membres du comité syndical du syndicat de commune « Bellegarde et 
Saint-Silvain Ensemble », dûment convoqués, se sont réunis au nombre 
prescrit par la loi, à la mairie de saint-Silvain-Bellegarde sous la 
présidence d’Alain BUJADOUX. 

 
Etaient présents : M. Alain BUJADOUX, M. Jean-Pierre BONNAUD, Mme 
Michèle ALOUCHY, M. Jean-Jacques BIGOURET 

 

Pouvoirs :  
Excusés :  
Absents :  
 
 

Date de convocation : 17 décembre 2020 
 

M. Jean-Jacques BIGOURET a été nommé secrétaire de séance 
 
  

Objet : Choix des entreprises pour la construction du 
centre de santé 
 
Mme Michèle ALOUCHY, intéressée par l’affaire, se retire et ne prend pas part ni à la 
discussion, ni au vote. 
 

Vu le Code de la commande publique, 
Vu le marché public relatif à la construction du centre de santé, 
Vu la publication du marché sur le site DEMATIS du 02/11/2020 au 04/12/2020, 
Vu le rapport d’analyse des offres établi suite à l’ouverture des plis le 05 décembre 
2020, 

  
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ATTRIBUE les marchés de travaux pour la construction du centre de 
santé comme suit :  

-  

Lot Intitulé Entreprise retenue Montant du 
marché 

1 Terrassement - VRD TTPM 39 995.00 € 
2 Gros oeuvre SARL ORIOL 56 000.00 € 
3 Ossature Bois SARL Alain FAUGERE 71 773.62 € 
4 Couverture étanchéité SEMC 33 304.10 € 

5 Menuiseries extérieures PVC - 
occultation 

SAS NAUDON MATHE 
FRERES 43 157.07 € 

6 Menuiseries intérieures bois EURL LOPITAUX 44 592.60 € 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT 
 

23 (CREUSE) 

DELIBERATION N° 16b/2020 
Annule et remplace la délibération n°16/2020 

Nombre de membres 
 

Membres 04 

Présents 04 

Représentés 00 

Votants 03 

Exprimés 03 

Pour 03 

Contre 00 

 



Affichée le              Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits, Le Président, 
         Pour copie conforme Alain BUJADOUX 

7 Platerie – isolation – faux plafonds SARL GIRAUD 32 339.95 € 

8 Revêtements de sols souples et 
céramiques SOGEB MAZET 21 852.59 € 

9 Peinture – revêtements muraux SARL COULEURS DECO 10 000.00 € 

10 Electricité SAS AUBUSSON 
ELECTRICITE 22 759.00 € 

11 Chauffage – ventilation – plomberie - 
sanitaires SAS D.PAROTON 88 613.73 € 

 
 

- APPROUVE l’inscription de ces sommes au budget, 
 

- AUTORISE le Président à signer les marchés ainsi que toutes pièces à 
intervenir. 

 


